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Chaque être humain possède un droit fondamental à la liberté. La coalition Move a été 

créée à l'initiative conjointe de Caritas, du CIRÉ, de JRS Belgique et de 

Vluchtelingenwerk Vlaanderen. Les membres de Move unissent leurs forces pour 

mettre fin à la détention de personnes pour raisons migratoires. Le terme « centre de 

détention (administrative) » (CDA) est donc préféré à celui de « centre fermé » pour 

éviter la confusion avec les centres d’accueil ouverts pour demandeur·euses de 

protection internationale – aussi appelés centres ouverts. Avec ce choix 

terminologique, l’attention est mise sur la réalité de la détention et le terme est en 

concordance avec la terminologie en droit européen (« immigration detention » en 

Anglais). De plus, nous entendons inclure toutes les autres formes de détention pour 

raisons migratoires, comme les maisons de retour que nous appelons « centres de 

détention (administrative) pour familles » 
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 Introduction    

La détention administrative existe en Belgique 
depuis 1988. Loin des regards, à l’abri des 
commentaires de la société civile qui n’y a qu’un 
accès restreint, des milliers de femmes et 
d’hommes y sont chaque année détenu·es. Dans 
ces centres de détention, dont la dimension 
carcérale a maintes fois été dénoncée, sont 
enfermées des personnes étrangères. Elles n’y 
sont pas détenues parce qu’elles auraient  commis 
un crime mais parce qu’elles sont dépourvues des 
documents nécessaires pour séjourner 
légalement en Belgique.  Ces personnes sont 
enfermées des jours, des semaines, voire des mois 
durant, pour organiser leur expulsion ou pour 
examiner leur demande de protection 
internationale (DPI). Ce rapport vise à revenir sur 
cette situation au cours de l’année écoulée.  

 

 Move et son action.  

La coalition Move a vu le jour en janvier 2021 
sous l’initiative conjointe de Caritas International, 
CIRÉ, Jesuit Refugee Service (JRS) Belgium et 
Vluchtelingenwerk Vlaanderen. Ces organisations 

participent depuis plus de 20 ans à une 
plateforme d’ONG belges réunissant les 
visiteur·euses accrédité·es des centres de 
détention pour personnes migrantes.    

Move réaffirme le droit à la liberté et veut mettre 
fin à la détention administrative des personnes 
migrantes.    

Move s’articule autour de quatre 
piliers interdépendants :    

- l’accompagnement socio-juridique des 
personnes détenues et le monitoring des 
lieux de détention administrative par des 
visiteur·euses accrédité·es,    

- le développement d’une expertise 
juridique visant à mieux défendre les 
droits des personnes détenues,    

- la réalisation d’un plaidoyer politique 
nourri par les observations du terrain,    

- la sensibilisation du grand public afin que 
soit remis en question le principe même de 
la détention administrative.
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 Note méthodologique. 

Le présent rapport repose essentiellement sur 
les  visites effectuées chaque semaine dans les six 
centres de détention belges et les unités de 
détention pour familles  par la quinzaine de 
visiteur·euses accrédité·es de Move via les 
associations suivantes : JRS Belgium, Caritas 
international, Vluchtelingenwerk Vlaanderen et 
Point d’appui (membre du CIRÉ).  

Les visites consistent principalement à rencontrer 
les personnes détenues et à offrir à celles et ceux 
qui le souhaitent une écoute attentive à leur 
situation, comme à leur vécu. Les entretiens  ont 
également un caractère socio-juridique  et les 
visiteur·euses peuvent se faire l’intermédiaire, 
pour peu qu’ils y soient expressément mandatés 
par les personnes détenues, avec le personnel du 
centre, le/la médecin, l’avocat·e, les membres de 
leur famille… Ainsi, les visiteur·euses accrédité·es 
collectent  dans des « rapports de visite » des 
informations sur les situations rencontrées, qui 
sont ensuite analysées au sein de Move dans le 
respect du Règlement général sur la protection 
des données (RGPD).  

En 2022, les 17 visiteur·euses accrédité·es de 
Move ont visité environ chaque semaine 
l’ensemble des centres de détention en Belgique 
et 628 personnes détenues en centre de 
détention pour adultes ont été accompagnées. 
Cela correspond à environ 14% du total des 
personnes détenues dans les centres de 
détention pour adultes (6 CDA). Par ailleurs, 37 
familles avec enfants détenues dans les centres 
de détention pour familles ont été accompagnées 
(33 % du total des familles détenues). 

Nous sommes conscient·es que nos 
observations et conclusions ne peuvent 
prétendre à l’exhaustivité dès lors que nous ne 
visitons pas l’ensemble des personnes détenues. 
Nous n’avons pas une vue d’ensemble sur tous 
les dossiers qui transitent par les CDA.  

Nous faisons état de ce qui nous a été dit par les 
centaines de détenu·es rencontré·es, en 
accordant crédit aux témoignages multiples et 

 
1 Groupe Transit, Centres fermés : état des lieux, 2016, 
disponible en ligne. 
2 JRS Belgium, Centres de détention pour migrants : rapport 
2021, novembre 2022, disponible en ligne ainsi que  Centres 
de détention pour migrants : rapport 2022, novembre 2023, 
disponible en ligne. 

concordants et en ne retenant que les propos 
récurrents.   

Enfin, nous avons également rédigé le présent 
rapport sur base des rapports annuels de tous les  
centres de détention transmis par l’OE et de 
certains échanges avec l’OE autour de situations 
spécifiques dans les CDA en 2022 en Belgique.  

Ce format n’inclut pas d’analyses juridiques ou 
d’analyses de phénomènes spécifiques, comme 
nous avons pu le faire par le passé1 ou comme le 
fait le JRS Belgium2 ou encore la Cimade en 
France.3 Ces deux dernières publications ont été 
une source d’inspiration essentielle pour Move et 
nous en remercions les contributeur·trices. Nous 
renvoyons les lecteur·trices avides d’analyses plus 
complètes sur des thèmes spécifiques vers notre 
site web Movecoalition.be.  

 

 Explication de quelques termes utilisés dans la   
 fiche « statistique » par CDA.  

Sur la page statistique, nous mettons en exergue 
ce que nous avons appelé des « chiffres rouges ». 
Ces chiffres proviennent le plus souvent du 
rapport annuel de l’OE et partant, l’interprétation 
de ce qui doit ou ne doit pas rentrer dans le cadre 
de cette définition, est déterminé par l’OE lui-
même.  

Prenons l’exemple de la « grève de la faim » : La 
définition de ce qu’est une grève de la faim et 
donc la comptabilisation de celles-ci est différente 
selon chaque centre : 

• Au 127bis : Les données concernant les 
grèves de la faim reprennent toutes les 
personnes ayant été suivies par le service 
médical dans le cadre d’une grève de la 
faim, quelle que soit la durée de celle-ci. 

• À Vottem, Holsbeek et Merksplas : les 
données concernent uniquement les 
grèves de la faim menées durant plus de 
48 heures ; les grèves de moins de 48 
heures ne sont donc pas comptabilisées. 

3 La Cimade, Centres et locaux de rétention administrative : 
rapport 2021, 2022, disponible en ligne. La maquette 
développée par le studio Marnat a servi d’inspiration pour 
illustrer la partie statistique des CDA ainsi que le Rapport 
2022, disponible en ligne. 

https://www.caritasinternational.be/wp-content/uploads/2017/01/etat-des-lieux-des-centres-fermes-2016-abstract.pdf?x85572
https://www.jrsbelgium.org/Un-nouveau-rapport-de-suivi-annuel
https://www.jrsbelgium.org/IMG/pdf/2023_rapport_monitoring_fr-2.pdf
https://movecoalition.be/
https://www.lacimade.org/publication/rapport-2021-sur-les-centres-et-locaux-de-retention-administrative/
https://www.lacimade.org/wp-content/uploads/2023/04/RA_CRA_2022_web.pdf
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• Au Caricole : une personne est considérée 
comme en grève de la faim si elle ne s’est 
pas présentée au réfectoire soit pendant 3 
jours consécutifs, soit pour 9 repas 
consécutifs. Les grèves de la faim d’une 
durée inférieure ne sont donc pas 
comptabilisées.  

• À Bruges : le mode de comptabilisation 
des grévistes de la faim n’est pas précisé. 

Le même raisonnement peut être tenu en ce qui 
concerne les « tentatives de suicide ». Comment 

distinguer une automutilation sévère d’une 
tentative de suicide ? Et chaque centre opère-t-il 
la même distinction ?  

Ce paragraphe nous rappelle que les chiffres sont 
à prendre avec des pincettes. En tout état de 
cause, ces « chiffres rouges » mettent en lumière 
des actes qui témoignent du désarroi dans lequel 
les personnes détenues se trouvent et de l’impact 
de la détention. 
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 La détention administrative en. 
 Belgique en 2022 :.Quelques chiffres. 
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 Un aperçu de la détention par centre.   
 Personnes enfermées et éloignées par centre de détention4.  
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Nom.     Lieu du centre              Chiffre.  Nombre de personnes placées en                              Taux d’éloignement effectif 

                                   de détention                                détention en 2022 et effectivement  
         éloignées. Pour les centres pour         
        familles il s’agit du nombre de familles 

   

 

 

 

 

 
4 Cfr. Rapports annuels 2022 des différents centres et Rapport d’activités 2022 de l’OE pour les centres pour familles. Le terme « 
éloigné » reprend les personnes rapatriées, les refoulements et les retours vers un autre état européen.   
5 Pour les centres pour familles, l’OE ne nous ayant pas éclairci sur ce point et à l’aune de nos chiffres, nous considérons que le 
terme « départ de propre initiative » dans le rapport d’activité de l’OE représente les familles qui se sont enfuies. 
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 Évolution du nombre des retours & refoulements6. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
6 Office des étrangers, Eloignements - Statistiques mensuelles, 2023, disponible en ligne, p. 6. 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://dofi.ibz.be/sites/default/files/2023-11/Verwijderingen_Eloignements_2023_diffusion_site_FR_09_2023.pdf
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 Évolution de la capacité des centres de.  
 détention. 
 
 
 
 
 

Sur papier les centres de détention pour adultes 

comptent autour de 600 places et jusqu’à 28 

familles peuvent être détenues dans les CDA pour 

familles. La capacité réelle des CDA est, en temps 

normal, influencée par les besoins de rénovation 

des bâtiments et les ressources humaines à 

disposition. En 2020 et 2021, elle a toutefois 

chuté suite aux mesures sanitaires instaurées par 

l’OE qui a décidé de la réduire de moitié afin de 

permettre une meilleure distanciation sociale en 

temps de pandémie. Le nombre de détenu·es a 

logiquement suivi cette tendance. En 2022, la 

situation sanitaire s’est stabilisée et la capacité 

des centres (pour adultes) a progressivement 

réaugmenté pour atteindre 491 en fin d’année. Le 

nombre de personnes détenues est passé de 2501 

en 2021 à 4285 en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de centres de détention 6 

Capacité des centres en 2022 491 

Nombre de personnes détenues en 
centre en 2022 
 

4285 

Nombre de centres de détention 
pour familles 

28 

Nombre de personnes adultes 
détenues en centre pour familles en 
2022 

152 

Nombre d’enfants détenus en centre 
pour familles en 2022 

195 
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 Les centres de détention.  
 administrative en 2022  
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 127bis. 

 

                                                       

                                                Le CDA et le monde extérieur 

Description CDA & personnel 

Directrice Brenda Melis 

Ouverture Mars 1994 

Adresse Tervuursesteenweg 300, 
1820 Steenokkerzeel 

Contact  onthaalbis@ibz.fgov.be 

02/755.00.00 

Capacité 120  

Cellules 30, 2 lits superposés par 
cellule 

4 cellules d’isolement dont 1 
capitonné  

Espace 
collectif 

Oui : cafétéria, salon avec 
TV, salle de fitness dédiée  

Cour 
extérieure 

Oui 

Service 
« Séjour 
résidents »  

5 assistant·es sociaux 

Personnel 
médical 

3 médecins  

5 infirmier·es  

1 psychologue et 1 
psychologue consultant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visites En semaine, 8 détenu·es 
peuvent recevoir des visites de 
13h30 à 14h30 et le soir, 5  
détenu·es peuvent recevoir des 
visites. 
Pendant les week-ends, les jours 
fériés et les jours de transition : 
2 visites par jour de 19h30 à 
20h30. 

Accès 
transports en 
commun 

Train jusqu’à la gare de 
Nosseghem, puis 15 minutes de 
marche jusqu’au centre 

Hôpital 
partenaire 

Hôpital psychiatrique Sint-
Alexius à Grimbergen,UPC 
Kortenberg   

Visiteur·ses 
Move 

Werner Verhaegen (Caritas 
international) 
w.verhaegen@brabantia.brussels 

Autres ONG NANSEN (3 fois), Croix-Rouge 
(1 fois), Pag-Asa (9 fois)  

Nombre de 
visites 
avocat·es 

192 

Nombre de 
visites familles 
& ami·es 

452 

Visites 
mandataires 
politiques 

Oui – 14  

mailto:onthaalbis@ibz.fgov.be
mailto:w.verhaegen@brabantia.brussels


  

 Statistiques. 
 
 

Personnes ont été détenues au            99% étaient des hommes (pas de section  
Centre 127bis en 2022                                  pour femmes) 
                                                                 1%  étaient des femmes passant la nuit  
                                                                         avant leur rapatriement 

                                                                                    
                  

Principales nationalités détenues  

 33,3%.  .                      .                93   .    Maroc.  

 7,1%.     .      .                                  91.    Albanie. 

 6,7%.     .    .                                    90.    Algérie. 

 5,7%.     .                            71.    Afghanistan. 

 5,6%.     .                   56.    Géorgie. 

 5,5%.     .           36.    Roumanie. 

 3,9%.     .       29.    Brésil. 

 3,8%.     .    26.    Tunisie 

 3,6%.     .    25.    Turquie 

 3,4%.     .    25.    Pologne 

 
 

Circonstances d’arrestation 

 

 
 

      Police sur             Transfert d’un           Transfert depuis           

       territoire                   centre de                      prison     

      (contrôle,                 détention  

    infraction,…)           administrative              

 

   549 .62%.            94  11%.              248 .28%.     
 
 

Durée moyenne de la détention 

        Total (en jours)    24,7 

        Personnes éloignées   20 

        Personnes libérées   45 

 
Note : le chiffre des autorités est calculé pour les 866 
personnes qui ont effectivement quitté le centre. Il ne prend 
pas en compte qu’une personne a déjà été détenue dans un 
centre ou continuera à l’être dans un autre. Il n’est pas clair 
si les 177 personnes passant une seule nuit au centre sont 
prises en compte. 

 
 
 

 
 
 
 

 

Durée minimale & maximale 
 

 
 

Note : la personne détenue 261 jours a finalement été libérée. 
177 personnes ont été détenues pour un jour ou moins dans le 
centre. 

 

Issue de la détention (866 personnes) 
             

      15 .1,7%.                         337 .39%.  

 
  Refoulement                             Rapatriement 
 

                        97 .11%.                            139 .16%.                          
 
Transfert vers                                  Libération 
  autre centre 
 

                                               

                             270 .31%.                          3 .0,4%.                         
    

   

    Retour vers                                   Transfert                                     
       pays UE                                    vers prison 

 

Principales nationalités éloignées 

 33,3%.  .                               .                81.    Albanie.  

 7,1%.     .      .                          63.    Afghanistan. 

 6,7%.     .    .                    53.    Maroc. 

 5,7%.     .                         51.    Algérie. 

 5,6%.     .                     45.    Géorgie. 

 

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 7 
 

Grève de la faim : 40 
  

Nombre de plaintes : 44 
 

              Isolement disciplinaire : 217 
 

Isolement médical : 355 
 

Isolement pour sécurité : 170 

891 

0 261 
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 Faits marquants. 
           en 2022. 

 
 

Le centre 127bis est le plus ancien CDA en 

Belgique. Il a été créé en mars 1994 à côté de  

l’aéroport de Bruxelles, avec une capacité 

originelle de 120 places. Le centre Caricole se 

trouve également à proximité. Seuls des hommes 

y sont détenus. Officiellement nommé « centre de 

rapatriement », une partie importante des 

détenus n’est pour autant pas rapatrié vers son 

pays d’origine. En 2022, 28,6% d’entre eux ont 

été transférés vers un autre pays de l’UE en vertu 

du règlement Dublin III (236 sur 825 sortants du 

CDA sur l’année 2022).   

Les plaintes concernant le centre 127bis sont 

récurrentes quant aux conditions de détention et 

leur impact sur la santé mentale des détenus. La 

vétusté des bâtiments accentue l’aspect carcéral 

de ce CDA. La luminosité y est basse notamment 

par les quelques fenêtres encadrées de barreaux 

composant les différents espaces. Les cellules 

sont composées de deux lits superposés et les 

sanitaires sont alignés en rangées et séparés par 

des portes, laissant peu de place à l’intimité des 

détenus. S’ajoute à cela, le bruit assourdissant des 

avions qui décollent et atterrissent à l’aéroport de 

Zaventem juste à côté, ce qui ne fait que renforcer 

le climat anxiogène ambiant.    

 

 Durée de détention.  

Le centre 127bis ne fait pas exception par la 
longueur excessive des durées de détention.7 
Pour l’année 2022, la durée maximale compte 261 
jours selon l'Office des étrangers. Cette personne 
a finalement été libérée. Ce cas de figure s’inscrit 
dans la tendance selon laquelle les personnes 
relaxées par l’OE sont ceux dont la durée de 
détention est la plus longue. Au niveau européen, 
PICUM a déjà observé que, plus la durée de 
détention s’allonge, plus les chances de 
rapatriement effectif s’amenuisent. 1    

 
7 Lorsqu’une personne refuse son éloignement cela 
engendre une nouvelle période de détention sur base de 
l’article 27 L1980. Cela a été confirmé par la Cour de 

 

 

 

 
 

 Désespoir & Incompréhension. 

La détention blesse et meurtrit les personnes. Au 
fil de la détention, les signes de désespoir et 
d’impact négatif sur la santé mentale se 
multiplient. Les plaintes régulières au 
psychologue du centre ainsi qu’aux visiteur·euses 
d’ONG font état, de manière non-exhaustive, de 
problèmes d'acceptation de l'incarcération, de 
dépendance, de problèmes de sommeil, 
d'automutilation, d'anxiété, de symptômes 
dépressifs, de pensées suicidaires, de syndrome 
post-traumatique, etc.  

Ce climat de désespoir est encore renforcé par le 
peu d’informations auxquels les détenus ont 
accès concernant leur dossier administratif. Nos 
visiteur·euses constatent fréquemment des 
incompréhensions face à la complexité des 
procédures, des difficultés de contact avec leur 
avocat·e et de la frustration face aux attentes non 
rencontrées. C’est une constante dans tous les 
centres mais au 127bis plus de la moitié des 
détenus (60%) n’ont pas /ne demandent pas 
d’avocat (ni pro deo, ni privé) pour les représenter.  

Poussés par le désespoir, certains détenus 
passent à l’acte. Selon les informations de l’Office 
des étrangers, 7 détenus ont entrepris une 
tentative de suicide et 10 se sont auto-mutilés en 
2022.   
 

 Pays à risque.  

En mars 2022, alors que la guerre en Ukraine avait 
éclaté depuis plusieurs semaines, un ressortissant 
ukrainien arrêté sur le territoire a été détenu au 
127bis. Les procédures de libération ont été 
infructueuses. Aucune tentative d’éloignement 
n’a eu lieu durant sa détention. La personne a 
finalement été libérée sur initiative de l’OE en mai 
2022.   

Les personnes issues de pays à risques avérés (tel 
que l’Erythrée, l’Afghanistan ou encore le 

cassation dans son arrêt du 31/08/1990. Par ailleurs, le 
droit européen prévoit un délai maximum de 18 mois de 
détention en cas de non-collaboration de la personne.  
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Burundi) ne sont pas expulsées vers leur pays 
d’origine mais sont détenues en vue d’un transfert 
Dublin. Vers septembre 2022, on note une arrivée 
massive de ressortissants burundais sous le coup 
d’une décision de transfert Dublin vers la Croatie. 
Beaucoup ont été arrêtés au centre « Dublin » de 
Zaventem qui a ouvert en août 2022. Un 
Soudanais détenu à risque d’expulsion vers le 
Soudan a finalement été libéré par la Chambre du 
conseil en juin.   

 
 

 Incident  

 Un incident particulièrement marquant pour 
l’année 2022 concerne la plainte déposée par un 
détenu contre un médecin du 127bis pour des 
faits d’attouchements. Le médecin a tout de suite 
été suspendu de ces fonctions. Selon nos 
informations, l’enquête pénale se poursuit encore 
à l’heure actuelle.   
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 Bruges. 

 

Description CDA et personnel 

Directeur·trice Yves Rahier 

Ouverture Janvier 1995 

Adresse Zandstraat 150, 8200 Bruges 

Contact  cib-directie@ibz.fgov.be 

02/488.74.40 

Capacité 112 places (80 places pour 
hommes, 32 pour femmes), 
mais réduite à 104 en pratique 

Cellules 4 dortoirs de 20 lits pour les 
hommes, 2 dortoirs de 16 lits 
pour les femmes 

Sanitaires 3 toilettes attenantes à chaque 
dortoir, 1 local de 20 douches  

Espace 
collectif 

3 ailes. Pas de libre circulation 
entre elles 

1 fumoir et 2 salles de séjour 
équipées de billard, ping-pong, 
télévision et ordinateurs par aile 

1 salle de fitness accessible 1h 
par jour à horaire fixe 

1 bibliothèque accessible sur 
demande 

Cour 
extérieure 

Composée de terrains de 
sports. Accessible 3x40min/jour 
à horaire fixe 

Service 
« Séjour 
résidents »  

6 assistant·es sociaux, 15 
éducateur·trices 

Personnel 
médical 

2 médecins, 4 infirmier·es,  

2 psychologue 

 

Le CDA et le monde extérieur 

Visites Tous les jours de 14h30 à 15h30 

Accès 
transports en 
commun 

Bus n°52 ou 55 depuis la gare 
ferroviaire de Bruges, arrêt St-
Andries de Nieulant 

Hôpital 
partenaire 

AZ Sint Jan 

Visiteur·euse 
Move 

Pieter-Paul Lembrechts (JRS 
Belgium) pieter-
paul@jrsbelgium.org  

Autres ONG Nansen 

Nombre de 
visites 
avocat·es 

112 

Nombre de 
visites familles 
& ami·es 

579 + 27 visites intimes 

Visites 
mandataires 
politiques 

Frank Casteleyn et Eva Platteau 

mailto:cib-directie@ibz.fgov.be
mailto:pieter-paul@jrsbelgium.org
mailto:pieter-paul@jrsbelgium.org


  

 

 Statistiques.  

Personnes ont été détenues au                    91% étaient des hommes 
centre de de Bruges en 2022.                     9% étaient des femmes (l’aile des femmes 
Move en a rencontré et suivi 122                  n’a réouvert qu’en octobre) 
 

  
 

Principales nationalités détenues 

 11,8%.  .                                           .    69.   Albanie.  

 11,5%.   .                         . 44.   Maroc. 

 6,9%.     .   .              35.   Algérie. 

 5,7%.     .            28.   Géorgie. 

 5,3%.     .        22.   Afghanistan. 

 4,6%.     .        21.   Turquie. 

 4,6%.     .    15.   Brésil. 

 4,2%.     .    14.    Roumanie. 

 4,2%.     .   12.    Moldavie. 

 3,1%.     .   9.    Palestine. 

 
 

Circonstances d’arrestation 

 

  
 

 

   Transfert         Transfert      Interpellation       Transfert 

  depuis OE      depuis CDA    par la police         depuis la  

                                                 (frontière (3,2%),     prison 

                                                     contrôle,…)  
         

   17. 3,9%.     59. 13%.    274. 63%      88. 20%.      
 
 

Durée moyenne de la détention 

        Total (en jours)                 29,7  

        Personnes suivies par Move  72 
 
Note : Le chiffre du centre ne prend pas en compte le fait 
qu’une personne a déjà été détenue quand elle vient d’un 
autre centre (59 personnes) ou peut être prolongée dans un 
autre centre (59 personnes). Le chiffre est calculé pour les 
personnes ayant quitté le centre. 11 personnes ont été 
relachées après moins de 48h. Le chiffre de Move prend en 
compte les transferts et est calculé sur la durée de 86 cas. 
 

 

Durée minimale & maximale 

 

 

 

Note : 5 personnes ont été libérées juste après leur intake. 

Issue de la détention (413 personnes) 

             

       4..1%.                                171..41%.     

Refoulement                                 Rapatriement 

 

                        59 .14%.                             54..13%.                          
Transfert vers                                   Libération 
  autre centre 
 

                                               

                             121..29%.                         4..1%.    
    

   Retour vers                                         Prison 
       pays UE 

 
 Libération 23 – 19% 

Refoulement et 
rapatriement 

22 – 18% 

Retour volontaire 9 – 8% 
Retour vers pays UE 33 – 28% 
Transfert vers autre centre 15 – 13% 
Inconnu 16 – 14% 

 

 

Principales nationalités rapatriées 

 33,9%.  .                                         .    58.   Albanie.  
 9,9%.               .17.   Géorgie. 
 7,6%.              13.   Roumanie. 

 6,4%.    .       11.   Moldavie. 
 5,3%.   .       9.   Brésil. 

 

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 0 
 

Grève de la faim : 4 
  

Nombre de plaintes : 16 
 

              Isolement disciplinaire : 39 
 

Isolement médical : 218 
 

Isolement pour sécurité : 38 

 

439 

0 6 

252 
260 



 

 

 Faits marquants. 
           en 2022.  

 

 

 

Le centre de Bruges occupe les bâtiments de 

l’ancienne prison pour femmes de Sint-Andries. 

Le bâtiment frappe par son caractère vétuste et 

carcéral. Le gouvernement a répété vouloir le 

remplacer à moyen terme. Sont principalement 

détenues à Bruges des personnes sans-papiers 

interceptées sur le territoire.   

 

 Un centre qui tourne au ralentii. 

Bruges est le seul centre qui fonctionne avec un 
véritable « régime de groupe ». Les détenu·es sont 
en effet divisés en groupes avec lequel ils/elles 
évoluent en permanence, du dortoir aux douches, 
des repas au temps libre passé dans les salles de 
séjour. Il n’y a, en d’autres termes, que peu de 
place à l’intimité.  

Le régime de groupe a été mis à l’épreuve en 
période de COVID. Bruges a été le centre ayant 
eu le plus de difficultés à contenir des 
contaminations, les détenus étant en contact 
permanent les uns avec les autres. C’est sûrement 
une des raisons pour lesquelles le centre est resté 
relativement vide en temps de pandémie. Fin 
janvier 2022, des détenus ont d’ailleurs à nouveau 
testé positif au coronavirus, entrainant la mise en 
quarantaine du centre et la suspension de nos 
visites sur décision de la direction.  

La pandémie endiguée, le centre est toutefois 
resté relativement vide la majeure partie de 2022. 
De nombreuses bagarres ont éclaté, il nous 
semble lors de tentatives d’augmenter le nombre 
de détenu·es. Particulièrement durant les 
premiers mois de 2022, lorsque les mesures liées 
au coronavirus ont été levées, nous avons 
constaté des incidents. Il y a ainsi eu des 
échauffourées les semaines du 7 et 14 mars ainsi 
que la semaine du 11 avril. Le nombre 
d’isolements pour raison disciplinaire a même été 
plus élevé en 2022 qu’en période pré-COVID 
malgré une occupation inférieure : 145 personnes 
ont ainsi été placées en isolation contre 127 en 
2019 (alors qu’il y a eu 1319 détenu·es cette 
année-là) et 131 en 2018 (pour 1342 détenu·es).  

Quoi qu’il en soit, le nombre de détenu·es tournait 
autour de 20 les premiers mois de 2022 et ensuite 

autour de 40 jusqu’après l’été. La section pour 
femmes, réouverte fin 2021 est restée vide 
jusqu’à octobre, par manque de personnel. 
Seulement 59 personnes ont aussi été transférées 
vers le centre de Bruges en 2022, contre 108 en 
2021 qui était une année COVID. En moyenne, le 
centre aura eu un taux d’occupation de 54,6% par 
jour en 2022. 

L’état général et la rénovation perpétuelle du 
centre sont d’autres facteurs contribuant à sa 
sous-utilisation. Rien qu’en 2022, le portique 
d’entrée a été changé, l’air conditionné placé, la 
toiture réparée, la cuisine rénovée et le Wifi 
installé. Au total, €856 183 ont été dépensés en 
2022 en frais de fonctionnement, matériel 
informatique et biens durables. Le déploiement 
de ces moyens et le nombre de membres du 
personnel contrastent tous deux avec la sous-
utilisation du centre.  

 

 Bonne pratique : Les permanences juridiques. 

Une permanence juridique de première ligne a 

lieu chaque vendredi matin au centre. Les 

détenu·es peuvent y recevoir une information 

juridique et poser leurs questions à un·e avocat·e 

indépendant·e qui se déplace pour l’occasion. Ils 

doivent pour ce faire s’inscrire à l’avance, suite à 

quoi le service social envoie le dossier à l’avocat·e 

chargé·e de la permanence. Les avocat·es 

participant à ces initiatives ne peuvent pas 

eux/elles-mêmes reprendre le dossier spécifique 

d’une personne qu’ils/elles viennent à conseiller. 

Le système n’a pas vocation à être un moyen pour 

les avocat·es d’augmenter leur nombre de 

client·es.  

Les permanences ont repris en milieu d’année, 

non pas parce qu’elles avaient été suspendues en 

période COVID, mais parce que la demande 

n’existait pas, ce qui s’explique partiellement par 

le nombre faible de personnes détenues à Bruges. 

Cette bonne pratique mérite d’être soulignée. La 

confusion auprès des détenu·es concernant leur 

situation juridique, qui n’est certes pas toujours 
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évidente, est réelle et la qualité de l’assistance 

juridique d’avocat·es pro deo pas toujours au 

rendez-vous d’après nos observations. En 2022, 

seulement 112 détenu·es ont pu voir un avocat en 

personne, que ce soit leur avocat·e ou lors de la 

permanence juridique. En d’autres mots, seul 26% 

des détenu·es ont parlé à un avocat·e en 

personne. 

 

 Grève du personnel. 

Le 9 novembre, une grève générale a eu lieu en 

Belgique. Les manifestant·es voulaient par-là faire 

entendre leurs inquiétudes face à la flambée des 

prix de l’énergie et du coût de la vie.  

Plusieurs membres du personnel du centre ont 

participé à cette grève. Ils ont ensuite continué à 

faire grève chaque mercredi jusqu’à la fin de 

l’année. Ceci a eu un impact sur le 

fonctionnement du centre, les visites de familles 

ou ami·es de détenu·es ayant été suspendues à 

plusieurs reprises par manque de personnel de 

sécurité présent. Les visites de Move, qui ont 

normalement lieu le mercredi, ont aussi dû être 

déplacées à un autre jour de la semaine. 
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 Caricole.  

 
  
Description CDA et personnel 

Directrice Rika Goethals 

Ouverture Mai 2012 

Adresse Tervuursesteenweg 302, 1820 
Steenokkerzeel 

Contact  caricole.visite@ibz.fgov.be  

Capacité 114 places 

Cellules Chambres de 4 à 6 lits 

Sanitaires Douche et WC en chambre 

Espace 
collectif 

3 salles de séjour accessibles à tous 
et différemment équipées (billard, 
télévision, babyfoot, …) 

1 salle internet accessible 2x par 
semaine pour chaque détenu·e. S’y 
sont ajoutées 3 tranches de 2h pour 
appeler ses proches lorsque les 
visites ont été restreintes pour cause 
de COVID 

1 salle de fitness accessible 1h /jour 

1 bibliothèque accessible tous les 
jours sur demande 

1 salle créative où sont organisés 
différents ateliers 

Cour 
extérieure 

Divisée en espaces collectifs 
accessibles à tous et en terrain 
multisport accessible de manière 
ponctuelle 

  

Service 
« Séjour 
résidents »  

3 assistant·es sociaux·ales et 2 
fonctionnaires de retour. 3 à 4 
éducateur·trices présents chaque 
jour 

Personnel 
médical 

4 infirmier·es  

+ 1 à mi-temps 

4 médecins  

+ 1 en formation 

1 psychologue 

 

Le CDA et le monde extérieur 

Visites Tous les jours de 13h30 à 
15h30 

Accès 
transports en 
commun 

Gare ferroviaire de Nossegem 
(ligne Bruxelles – Louvain) 

Hôpital 
partenaire 

AZ Jan Portaels 

Visiteurs Move Ruben Bruynooghe (JRS 
Belgium) - 
ruben@jrsbelgium.org et 3 
volontaires 

Autres ONG Nansen 

Nombre de 
visites avocats 

722 

Nombre de 
visites familles 
& amis 

873 & 1 visite intime 

Visites 
mandataires 
politiques 

Petya Obolenski & Kalvin 
Soiresse 

mailto:caricole.visite@ibz.fgov.be
mailto:ruben@jrsbelgium.org
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 Statistiques. 

 

Personnes ont été détenues au                  78,5% étaient des hommes 
Centre de Transit de Caricole                     21,5% étaient des femmes, 9 étaient enceintes 
en 2022. Move en a rencontré                   2 personnes se sont dites mineures mais ont 
et suivi 148.                                                     été déclarées majeures 

  
 

Principales nationalités détenues 

 33,3%.  .                      .                   434   .    Albanie.  

 7,1%.     .         93.    Turquie. 

 6,7%.     .   .    87.    Moldavie. 

 5,7%.     .      75.    Maroc. 

 5,6%.     .      73.    Palestine. 

 5,5%.     .      72.    Colombie. 

 3,9%.     .  51.    RDC. 

 3,8%.     .  50.    Brésil 

 3,6%.     .  47.    Géorgie 

 3,4%.     . 45.    Ukraine 

 
 

Circonstances d’arrestation 

 

 
 

  Interpellation         Transfert d’un CDA    Sans papiers sur 

      frontière             (pour la nuit avant         sur territoire  

  (asile inclus)           un vol le lendemain)       

                            

   1577 .83%.           70  3,7%.             250 .13%.     
 
 

Durée moyenne de la détention 

        Total (en jours)    12  

        Demandeurs d’asile   46,7  

        Sans-papiers     14,3 

        Inadmissibles sur territoire  4,9  

        Personnes suivies par Move  66,6 
 
Note : Le chiffre des autorités est calculé en divisant le 
nombre de jours par celui des détenu·es en 2022. La 
moyenne ne prendrait donc pas en compte les personnes qui 
étaient déjà détenues en 2021 ou continuent à l’être en 
2023. Il ne prend pas non plus en compte les 80 personnes 
dont la détention s’est prolongée dans un autre centre (qui 
sont exclues du chiffrre JRS, calculé sur base de 140 
détenu·es). Les personnes transférée d’un autre CDA pour la 
nuit ne sont par contre pas reprises dans cette moyenne.  
 
 
 

 
 

Durée minimale & maximale 

 

 

 
 

Note : certaines personnes « inadmissibles sur le territoire » 
(arrêtées à la frontière) restent dans le centre moins de 24h 
en attente d’un vol suivant. 

Note² : Move prend en compte les personnes placées en 
détention en 2022 dont la détention s’est achevée en 2023. 

 
 

Issue de la détention (1776 personnes) 
             

        1252 .56%.                       136 .8%.     

Refoulement                                Rapatriement 

 

                        80 .5%.                              240 .14%.                          
Transfert vers                                 Libération 
  autre centre 
 

                                               

                             57 .3%.                               
    

   Retour vers                                       
       pays UE 

 
 Libération 61 – 43% 

Refoulement et rapatriement 22 – 15% 

Retour volontaire 43 – 30% 

Retour vers pays UE 10 – 7% 

Transfert vers autre centre 6 – 4% 

 

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 1 
 

Grève de la faim : 10 
  

Nombre de plaintes : 8 
 

              Isolement disciplinaire : 12 
 

Isolement médical : 277 
 

Isolement pour sécurité : Inconnu 

 

1900 

0 9 236 263 
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 Faits marquants. 
           en 2022.  

 

 

 

Le centre de transit Caricole doit son nom à son 

architecture circulaire. Opérationnel depuis 2012, 

il a été construit pour remplacer deux autres 

centres dont la fermeture était nécessaire. Situé à 

deux pas de Brussels Airport, la grande majorité 

des personnes qui y sont détenues sont dites « 

inadmissibles » (83% en 2022). Elles ne satisfont 

pas aux conditions d’entrée sur le territoire belge  

et sont alors placées à Caricole le temps de les 

renvoyer – « refouler » – vers le pays d’où elles 

ont voyagé. Ceci peut être très rapide ; il s’agira 

de simplement réserver le vol suivant vers ledit 

pays. Move ne rencontre ainsi que rarement des 

touristes maladroits. Nos visiteur·euses 

rencontrent à Caricole plutôt les personnes 

demandant l’asile à la frontière ou une fois 

détenues.  

 

 Reprise compliquée du tourisme. 

En période de COVID, le trafic aérien a baissé de 

manière considérable. La fermeture de frontières, 

l’interdiction de voyager si ce n’est pour « raisons 

essentielles », la nécessité de présenter un test 

PCR ou d’être vacciné sont autant de facteurs qui 

ont contribué à une diminution des voyages 

touristiques. 

En 2022, la plupart de ces barrières au tourisme 

ont progressivement été levées. Le tourisme a 

repris, ce qui  s’est aussi remarqué au nombre plus 

important de touristes arrêtés à l’aéroport et 

transférés à Caricole par une application – parfois 

sévère – des critères d’entrée sur le territoire. 

Nous avons ainsi rencontré de nombreux 

touristes qui, malgré un visa valable, se sont 

retrouvés détenus pour diverses raisons : hôtel 

réservé mais pas encore payé, absence de ticket 

retour, impossibilité de répondre à certaines 

questions de géographie ou d’étayer son 

programme de visite en détail et ainsi de suite. La 

grande majorité de ces personnes étaient 

originaires du continent africain. Notons encore  

 

 

 

 

 

la situation particulière d’une femme libanaise 

munie d’un visa C qui avait transféré la plupart de 

ses économies sur le compte de sa fille qui habite 

en Belgique car les retraits d’argent sont limités au 

Liban qui est plongé dans une grave crise 

financière. Par manque de fonds propres, elle s’est 

également vu refuser l’entrée sur le territoire, a 

été détenue et est finalement retournée au Liban. 

 

 Détention d’Ukrainiens. 

En 2021, les ressortissants ukrainiens étaient la 

dixième nationalité la plus détenue à Caricole. Le 

24 février 2022, la Russie envahissait l’Ukraine. 

Plusieurs jours après, alors que l’espace aérien 

ukrainien était fermé et tout retour impossible, 

des ukrainien·nes étaient pourtant toujours 

détenus à Caricole. Le 4 mars, l’Union européenne 

a décidé d’activer la protection temporaire pour 

les Ukrainien·nes cherchant à se réfugier en 

Europe. Un Ukrainien est pourtant resté détenu à 

Caricole encore plusieurs jours après cette date.  

Tout au long de l’année, 45 ressortissant·es 

ukrainien·nes ont été détenu·es à Caricole. Malgré 

le contexte, ils sont restés la dixième nationalité la 

plus représentée dans le centre, alors qu’avec un 

passeport il n’y a pour eux pas d’obligation de 

posséder un visa. L’OE voulait d’abord vérifier que 

ces personnes n’avaient pas un statut de séjour, 

ou la protection temporaire, dans un autre État 

membre. Dix-huit de ces 45 personnes ont 

finalement reçu la protection temporaire en 

Belgique et ont été libérées. 

Au total, 109 personnes ont été libérées de 

Caricole suite à l’obtention d’un statut de 

protection. Cela représente presque la moitié des 

libérations (45,4%). Outre les Ukrainien·nes, cela 

concerne 37 Palestinien·nes (sur au total de 50 

détenu·es), 25 Turc·ques (sur 35) ou encore 11 

Syrien·nes (sur 17).  



 

23 

Notons aussi la détention de plusieurs hommes 

russes arrivés à la frontière et fuyant la 

conscription obligatoire.  

 

 Impact de la crise de l’accueil. 

Depuis septembre 2021, le Belgique n’arrive plus 

à héberger les demandeur·euses de protection 

internationale. Cette crise de l’accueil a perduré 

tout au long de 2022.  

De nombreuses personnes arrivant à la frontière 

et détenues à Caricole demandent la protection 

internationale. Lorsque leur procédure tarde à 

aboutir, certaines sont libérées et censées être 

alors hébergées par Fedasil.  Au plus profond de 

la crise, en octobre, lorsque femmes et enfants 

n’étaient à leur tour plus logés avec certitude, de 

nombreuses personnes détenues à Caricole puis 

relâchées se sont aussi retrouvées à la rue. Cela a 

engendré un stress considérable chez les 

détenu·es libéré·es ayant droit à l’accueil. 

L’augmentation des demandeur·euses de 

protection internationale a aussi eu pour 

conséquence d’engendrer de sérieux retards dans 

le traitement de ces demandes par le CGRA. La 

demande d’une personne interceptée à la 

frontière et détenue doit, légalement, être traitée 

endéans les quatre semaines. Après ce délai, la 

personne est censée être admise sur le territoire 

et libérée. En période estivale, lorsqu’en plus 

d’une capacité insuffisante nombre du personnel 

du CGRA était en vacances, nous avons constaté 

que certaines demandes ont pris plusieurs mois à 

être traitées. Les personnes concernées ont 

vraisemblablement été admises sur le territoire, 

mais l’OE a pris à leur égard une décision de 

détention basée sur un autre fondement 

juridique. Le fait est que de nombreux 

demandeur·euses sont resté·es enfermé·es 

pendant plusieurs mois. Parmi ces personnes, se 

trouvaient, entre autres, une femme burundaise 

enceinte qui sera restée 61 jours enfermée. 

 

 Changement de politique pour le Burundi. 

La situation politique au Burundi est extrêmement 

critique. Si l’élection du président Ndayishimiye 

en 2020 a fait naitre l’espoir de mettre un terme 

à la crise généralisée des droits humains, le 

CNDD-FDD, le parti aux commandes du pays 

depuis 2005, a maintenu son monopole sur le 

pouvoir. Des rapports font état d’exécutions 

extrajudiciaires, d’arrestations arbitraires et de 

disparitions de personnes perçues comme 

opposantes au pouvoir.  

En conséquence, les Burundais qui demandaient 

la protection internationale en Belgique la 

recevaient de manière systématique. En août 

2022, nous avons toutefois constaté un apparent 

changement de politique dans le chef du CGRA. 

Plusieur·es Burundais·es détenu·es à Caricole se 

sont en effet vu refuser la protection 

internationale. Si certain·es ont par la suite été 

libéré·es après de nombreuses semaines en 

détention et après avoir interjeté appel, le premier 

retour forcé avec escorte vers le Burundi a bel et 

bien eu lieu fin novembre.  
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 Holsbeek. 

 

 Le CDA et le monde extérieur 

Description CDA et personnel 

Directeur·trice Carla De Becker 

Ouverture Mai 2019 

Adresse De Vunt 19, Holsbeek 

Contact  cih-directie@MiBz.FGov.be  

Capacité 28 places 

Cellules Chambres de 2 

Sanitaires 8 douches, 11 toilettes  

Espace 
collectif 

Cafétaria et salon avec TV ; 
Bibliothèque ; Accès 
internet (30min/jour) 

Cour 
extérieure 

Petite cour  

Service 
« Séjour 
résidents »  

2 fonctionnaires au retour  

Personnel 
médical 

1 médecin-attaché  
2 infirmier·es 

1 psychologue 2 j./ semaine 

 

 

Visites De 14h à 15h 

Accès 
transports en 
commun 

15 min de bus à partir de 
la gare de Louvain 

Hôpital 
partenaire 

UZ Leuven, met Campus 
Gasthuisberg, Campus 
Sint-Rafael 
Kapucijnenvoer en 
Campus Pellenberg. 

Visiteurs Move Jasmijn Helsen (Caritas 
international) 

j.helsen@caritasint.be  

Autres ONG Nansen (3 fois), Gams (1 
fois), Pag-Asa (1 fois) 

Nombre de 
visites avocats 

Non disponible 

Nombre de 
visites familles 
& amis 

1002 & 38 visites intimes 

mailto:cih-directie@MiBz.FGov.be
mailto:j.helsen@caritasint.be


 

 

 Statistiques.  
 

Personnes ont été détenues au                 100% étaient des femmes (pas de    
centre de détention de Holsbeek             section hommes) 
en 2022                                                       4 femmes se sont dites mineures, 3 ont été  
                                                                      déclarées majeures      

 
 

Principales nationalités détenues 

 12,1%.  .                                                     30.   RDC.  

 7,3%.    .                           18.   Brésil. 

 7,3%.    .   .                       18.    Maroc. 

 6,0%.    .                      15.   Albanie. 

 5,2%.    .                  13.   Turquie. 

 4,4%.    .               11.   Suriname. 

 4,0%.    .              10.   Colombie. 

 3,6%.    .               9.   Burundi. 

 3,6%.    .               9.    Serbie. 

 3,2%.    .              8.    Erythrée. 
 

 

Circonstances d’arrestation 

 

  
 

 

Interpellation     Transfert          Transfert         Police sur 

   frontière          d’un CDA         depuis la          territoire 

(asile inclus)                                    prison           (contrôle, 

                                                                              domicile…) 
 

  71. 29%.       16. 6%.       .18..7%.       143. 58%.     
 
 
 

Durée moyenne de la détention 

        Total (en jours)   35  
 

Note : il n’est pas clair si ce chiffre prend en compte le fait 
qu’une personne a déjà été détenue quand elle vient d’un 
autre centre ou que sa détention sera prolongée dans un 
autre centre.  
 
 

Durée minimale & maximale 

 

 

 
 

 

 

 
 

Issue de la détention (250 personnes)  
             

       54..22%.                             69 .28%.     

Refoulement                               Rapatriement 

 

                        8 .3%.                                    84. 34%.                          
Transfert vers                                   Libération 
  autre centre 
 

                                               

                             34..14%.                             1. 0,4%.    
    

   Retour vers                                       Prison 
       pays UE 

 
Principales raisons de libération 

Reconnaissance protection par CGRA 14 

Raison administrative 12 

Raison médicale 10 

Procédure d’asile en cours 8 

Fin du délai de détention 7 

Libération par le CCE 5 

 

Principales nationalités rapatriées 

 15,9%.  .                                         .    11.   Albanie.  

 13,0%.                                        .9.   Brésil. 

 5,8%.                       4.   Serbie. 

 5,8%.    .                4    Suriname. 

 5,8%.   .                4.   Turquie. 

 

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 0 
 

Grève de la faim : 6 
  

Nombre de plaintes : Inconnu 
 

              Isolement disciplinaire : 8 
 

Isolement médical : 83 
 

 

207 

1 237 
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 Faits marquants. 
           en 2022.  

 

 

Le centre de Holsbeek est un ancien hôtel 
Formule 1. Le bâtiment a été racheté par l’État en 
2012. Il a d’abord servi de centre de retour 
« ouvert » avant que la Croix-Rouge ne l’utilise 
comme centre d’hébergement pour mineur·es 
non accompagné·es. Le gouvernement a décidé 
de le transformer en centre de détention 
administrative en 2017. Le centre est 
opérationnel depuis juillet 2019.   

Le CDA de Holsbeek présente la spécificité de ne 
détenir que des femmes, ce qui le rend unique en 
Belgique.  Au CDA de Bruges, une aile pour 
femmes existe et rend possible la détention d’une 
minorité de femmes parmi une majorité 
d’hommes. Au CDA Caricole, près de 20% des 
personnes détenues en 2022 étaient des femmes.  

Le CDA de Holsbeek a une capacité maximale de 
28 places. De mai à avril 2022, le CDA de 
Holsbeek affichait un taux d’occupation entre 
79% à 82 % mais depuis mai 2022, il est 
quasiment à sa capacité maximale en 
permanence. Le nombre de femmes détenues en 
2022 est exactement le même qu’en 2021, à 
savoir 248 femmes.  

L’âge moyen des femmes détenues en 2022 est 
de 35 ans. 

  

 Plus d’une femme sur six en cours de.  
 procédure d’asile et plus d’une femme sur.   
 trois a été arrêtée à l’aéroport.  

Au moins 36 femmes sur 248 étaient en cours de 
procédure d’asile suite à leur arrestation à leur 
arrivée à l’aéroport de Zaventem. En raison de 
l’enfermement et de la peur de l’expulsion rapide, 
les femmes souffrent d’un stress important ce qui 
rend la récolte des preuves et la préparation de 
l’audition des motifs de fuite pénibles. À cela 
s’ajoute la difficulté de trouver des avocat·es  

 

 

 
8 S’agissant du maintien et de l’éloignement des Afghans et 
des Iraniens, il s’agit principalement de cas Dublin avec 
quelques rares cas de retour volontaire.  

 

 
 

 

 

disposé·es à défendre les femmes dans des délais 
aussi courts. Un certain nombre de femmes sont 
transférées depuis le CDA « de transit »  Caricole 
suite à leur arrestation  à l’aéroport. En 2022, 52 
femmes (près de 1  femme sur 5) faisait l’objet 
d’une décision de refoulement en vue d’un renvoi 
vers le pays depuis lequel elles ont embarqué à 
bord du vol vers la Belgique. Souvent, il ne s’agit 
pas de leur pays d’origine et les risques qu’elles y 
encourent en cas de retour ne sont en général pas 
spécifiquement examinés par l’État belge.  

 

 Nationalités diverses et pays à risques.  

Outre les nationalités les plus représentées telles 
que reprises dans la fiche statistique ci-dessus, 
certaines nationalités des personnes détenues 
méritent d’être soulignées.  

Ainsi, dans le top 10 des nationalités représentées 
au CDA de Holsbeek, 3 figurent parmi le top 10 
des nationalités avec le plus de décisions de 
reconnaissance du statut de réfugié. Il s’agit de la 
Turquie, du Burundi et de l’Erythrée2.  

Par ailleurs, 2 personnes afghanes ont été 
détenues, 5 personnes d’Ukraine et 4 d’Iran.8   

L’ensemble de ces pays ont connu d’importants 
problèmes de sécurité de sorte qu’un retour vers 
ces pays ou vers un pays de transit (ou Dublin) 
comportent nécessairement un risque.  Si la 
possibilité d’introduire une procédure d’asile 
depuis le CDA demeure garantie, nous rappelons 
néanmoins la recommandation du Comité contre 
la torture (CAT), telle que rappelée par l’European 
Migration Network9 consistant à mettre fin à la 
pratique de systématiquement détenir les 
demandeur·euses de protection internationale 
arrêté·es à la frontière.3  

 

 Profils spécifiquement vulnérables.  

Sauf erreur, le rapport annuel du CDA de 
Holsbeek ne précise pas le nombre de femmes 

9 European Migration Network, Detention and alternatives to 
detention in international protection and return procedures in 
Belgium, juillet 2023, disponible en ligne, p. 42.  

https://emnbelgium.be/sites/default/files/publications/ATD_Belgian%20standalone.pdf
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enceintes et n’aborde pas ce thème pourtant 
propre à la féminité et contrairement au rapport 
annuel du CDA Caricole (p. 52). Suivant les 
recommandations de la Commission Vermeersch, 
la politique de l’OE à l’égard des femmes 
enceintes est la suivante : L’éloignement forcé est 
possible jusqu’à la 24ème semaine, au-delà de ce 
délai, il n’y a plus d’éloignement forcé possible. 
Au-delà de 36 semaines, l'éloignement (forcé ou 
volontaire) ne peut avoir lieu et la personne doit 
être libérée.  

Le rapport annuel précise que  « 4 mineurs 
étrangers non accompagnés ont été détenus, dont 
un a été reconnu ».   

En outre, la visiteuse accréditée a rencontré au 
moins une personne transgenre.   

Plusieurs femmes ont fait l’objet d’une suspicion 
de traite d’être humain. Selon le rapport annuel de 
l’OE, Pag-asa (organisme en charge de la 
détection et suivi des victimes de traite) s’est 
rendu deux fois au CDA de Holsbeek.  

Enfin, il arrive régulièrement que des femmes 
nécessitent un suivi médical rapproché. Le CDA 
dispose d’un service médical composé d’un·e 
médecin du centre et de plusieurs infirmièr·es. 
Ces dernièr·es réalisent le screening médical 
à  l’arrivée de chaque femme dans le centre. 
Ensuite, les femmes ont le droit de demander à 
être vues au moins une fois par le/la médecin du 
centre. Le/la médecin se base sur le rapport 
réalisé par les infirmièr·es à l’entrée pour rédiger 
le document « fit to fly » autorisant l’OE à mettre 
la personne dans l’avion.  

En 2022, nous avons suivi quelques cas de 
personnes souffrant d’une maladie grave. Citons 
ainsi la situation d’une dame originaire de 
l’Afrique de l’Ouest atteinte d’une tumeur dont il 
n’était pas encore clair si elle était maligne ou 
bénigne. Ayant fait appel via une fonctionnaire de 
retour à un service de réintégration  dans son pays 
d’origine, ce service avait estimé que son suivi 
médical ne serait pas possible dans son pays 
d’origine. Malgré cet avis, l’expulsion a tout de 
même eu lieu après 9 mois de détention. 

Notons qu’en 2022, 83 femmes se sont 
retrouvées à l’isolement médical, dont 72 l’étaient 
en raison de l’attente des résultats de leur test 
COVID. Début février, le CDA de Holsbeek a 
d’ailleurs été mis en quarantaine en raison de cas 
positifs à la COVID-19. Pendant cette période, la 
visiteuse accréditée devait alors présenter un test 
COVID négatif et porter un masque FFP2.   

Soulignons que la psychologue du centre a été en 
contact avec 62 femmes détenues ayant exprimé 

un souhait de la rencontrer. Les infirmièr·es ont 
quant à elles réalisé 1736 consultations (en 
dehors des « intakes » - contrôles d’arrivée) et le/la 
médecin du centre en a quant à lui tenu 723.   

Certains soins ont été dispensé à l’extérieur du 
CDA de Holsbeek en 2022, et nous pouvons 
citer:  

9 admissions aux urgences, 21 rendez-vous 
gynécologiques, 10 RDV en dentisterie, 3 en 
psychiatrie, 3 en oncologie, et une quarantaine de 
RDV dans d’autres branches médicales. Ces 
chiffres montrent les besoins divers et importants 
de suivi médical dans le chef de nombreuses 
détenues. 

 

 Divers.  

Notons que la rapport annuel ne permet pas de 
déterminer le nombre de plaintes qui auraient été 
introduites par les femmes détenues.   

Les séparations des femmes avec leur famille dont 
il était question en 2021 restent 
malheureusement une réalité en 2022. Plusieurs 
ont été arrêtées à leur domicile alors qu’elles 
étaient en train de réaliser les démarches 
administratives en vue de pouvoir introduire une 
demande de regroupement familial avec le 
membre de leur famille. Le rapport annuel précise 
que des activités spécifiques sont organisées à 
l’occasion de la Saint-Valentin dans le CDA.  

Les tentatives d’expulsions sont nombreuses et 
selon le rapport annuel celles-ci ne peuvent être 
comptabilisées car la base de données n’est pas 
outillée à cette fin. Néanmoins, nous avons 
connaissance d’une dame ayant fait l’objet de 6 
tentatives d’éloignement, la 7ème  ayant abouti à 
l’expulsion effective.  
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 Merksplas.   

 

 

Description CDA et personnel  

Directeur·trice Eric Kivit 

Ouverture Janvier 1994 

Adresse Steenweg op Wortel 1A, 
2330 Merksplas 

Contact  cim.info@ibz.fgov.be  

014/63.91.10 

Capacité 142, réduite à 94 pour cause 
de travaux et manque de 
personnel 

Cellules Cellules de 2 à 4 lits 
équipées de télévisions et 
de tables 

Sanitaires Toilette et évier en chambre, 
salles de douches 
communes et en chambre 
dans un des 4 bâtiment 

Espace 
collectif 

Bâtiments de deux étages (1 
aile par étage). Les ailes sont 
équipées d’une télévision, 
de billard, table de ping-
pong ou kicker.  

Salle de fitness accessible 
1x/jour 

Ordinateurs accessibles 3x 
par semaine pendant 1h 

Bibliothèque accessible sur 
demande 

Cour 
extérieure 

Deux cours équipées de 
terrains de sport, matériel de 
fitness, potagers, accessibles 
3x/jour en été, 2x en hiver 

Service 
« Séjour 
résidents »  

1 assistant·e social·e par aile  

Personnel 
médical 

3 médecins, 7 infirmier·es 

1 psychologue et deux 
assistant·es 

 

Le CDA et le monde extérieur 

Visites Tous les jours de 13h15 à 
14h15 

Accès 
transports en 
commun 

Gare ferroviaire de 
Turnhout puis Bus n°432 
direction Brecht, arrêt 
kolonie 

Hôpital 
partenaire 

AZ Turnhout et PC Multi-
versum (+ZNA 
Stuivenberg) 

Visiteur·euses 
Move 

Guy Verstraeten, Eddy 
Denckers (JRS Belgium), & 
Chris Van Aken (VWV) 

Nombre de 
visites 
avocat·es 

Inconnu 

Nombre de 
visites familles 
& ami·es 

905 + 123 visites intimes 

Visites 
mandataires 
politiques 

Nicole De Moor 

 

 

mailto:cim.info@ibz.fgov.be


  

 

 Statistiques.  

 

Personnes ont été détenues au                    100% étaient des hommes (pas de section 
centre de détention de Merksplas              femmes) 
en 2022. Move en a rencontré                    
et suivi 179.                                                         

  
 

Principales nationalités détenues 

 11,7%.  .                                           .    87.   Albanie.  

 8,4%.      .                         .62.   Algérie. 

 8,1%.     .   .                     60.   Maroc. 

 6,9%.     .                    51.   Géorgie. 

 6,3%.     .                 47.   Afghanistan. 

 5,4%.     .              40.   Brésil. 

 4.0%.     .         30.   Roumanie. 

 3,9%.     .         29.   Turquie. 

 3,5%.     .        26.    Tunisie. 

 2,4%.     .  18.    Moldavie. 
 
 

Circonstances d’arrestation 

 

  
 

 

Interpellation    Transfert          Transfert          Transfert 

 par la police    depuis CDA      depuis OE      depuis prison 
 

 505 .68%     76  10%.       1 .0,1%.     160 .22%.     
 
 

Durée moyenne de la détention (en jours)         

        Personnes libérées  56,5 

        Personnes éloignées  35 

        Visites Move   102 
 
 

Note : Le chiffre du centre ne prend pas en compte le fait 
qu’une personne a déjà été détenue dans un autre centre (76 
personnes) ou que sa détention sera prolongée dans un autre 
(59 personnes). Le chiffre Move le prend en compte et est 
calculé sur base de 149 cas. 

 

Durée minimale & maximale 

 

 

 
 

Note : la détention la plus longue du centre a commencé en 
2021. La plus courte concerne en majorité des cas où le titre 
de détention n’était pas valable à l’arrivée. 

 
 

Issue de la détention (695 personnes)  
 

             

        1 .0,1%.                            295 .42%.     

Refoulement                               Rapatriement 

 

                       59 .8%.                                 141 .20%.                          
Transfert vers                                   Libération 
  autre centre 
 

                                               

                             194 .28%.                            5 .0,7%.    
    

   Retour vers                                         Prison 
       pays UE 

 
 Libération 71 - 40% 

Refoulement et rapatriement 43 – 24% 

Retour volontaire 5 – 3% 

Retour vers pays UE 32 – 18% 

Transfert vers autre centre 27 – 15% 

 
 

Principales nationalités rapatriées  

 20,0%.  .                                           .    59.   Albanie.  

 11,9%.   .                      .35.   Géorgie. 

 8,5%.     .   .            25.   Roumanie. 

 6,8%.     .             20.   Brésil. 

 5,4%.     .          16.   Pologne 

 

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 1 
 

Grève de la faim : 30 
  

Nombre de plaintes : Inconnu  
 

              Isolement disciplinaire : 139 
 

Isolement médical : 284 
 

  Isolement pour sécurité : inconnu 

 

 
 

742 

0 6 

549 

475 
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 Faits marquants. 
           en 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

Initialement construit en 1875 pour y enfermer 

ceux qui à l’époque étaient qualifiés de 

« vagabonds », le centre de Merksplas est affecté 

à la détention de migrants depuis 1994. Situé à la 

frontière hollandaise, la situation géographique 

isolée du centre rend son accès en transports en 

commun difficile. La grande majorité des détenus 

à Merksplas sont des personnes sans-papiers 

arrêtées sur le territoire. Le centre présente une 

infrastructure imposante de cinq larges bâtiments 

de deux étages. 

 

 Détentions  de profils vulnérables et ouverture de .  
 l’aile spéciale . 

La suppression des mesures sanitaires, combinée 

à l’augmentation du nombre de détenus, a eu pour 

conséquence que davantage de personnes au 

profil vulnérable ont à nouveau été enfermées. 

Nous avons ainsi rencontré plusieurs détenus 

avec des graves problèmes psychologiques ou 

cognitifs, des personnes se déclarant mineures, 

des cas d’automutilation, mais aussi des 

personnes LGBT+. En centre de détention, ces 

dernières sont exposées à un niveau accru de 

harcèlement, de discrimination et de violence 

psychologique, physique et sexuelle de la part 

d’autres détenus.10 

En décembre 2022 rouvrait à Merksplas « l’aile 

spéciale », similaire à celle existant déjà au centre 

de détention de Vottem. Cette aile avait été 

fermée en 2019 suite à un manque de personnel. 

Les détenus nécessitant un régime plus 

« adapté », par mesure de sécurité ou de par leur 

profil vulnérable, peuvent y être maintenus à 

l’écart des autres de manière temporaire ou 

permanente. Elle peut accueillir jusqu’à 14 

détenus. Son ouverture s’accompagne de la  

 

 
10 En réaction à ce paragraphe, l’OE rappelle que les détenus 
peuvent porter plainte auprès de la Commission des plaintes 
et auprès de la Direction du centre. Myria a toutefois rappelé 

 

 

création d’une équipe spécifique de six personnes 

dont le rôle est de soutenir les personnes avec des 

besoins adaptés (organisationnels, médicaux ou 

psychologiques) dans tout le centre. 

  

 Le droit à la vie familiale mis à mal. 

Nous avons, de manière systématique, rencontré 

des personnes ayant un partenaire de longue date 

– souvent belge – et/ou un ou des enfants à 

l’extérieur du centre. Ces personnes sont souvent 

présentes depuis plusieurs années en Belgique et 

n’ont pas pu régulariser leur situation familiale, 

que ce soit par manque de temps, d’argent ou de 

peur d’approcher les autorités.  

Une demande de regroupement familial se fait 

auprès de la commune de résidence. 

Interviennent, tout au long de la procédure, 

plusieurs contrôles domiciliaires par la police. 

Avec la création du service SEFOR auprès de l’OE 

il y a une dizaine d’années, la collaboration entre 

les communes, la police et l’OE a été renforcée. 

Lorsque la police se présente au domicile de la 

personne, il est souvent confus si c’est dans le 

cadre de la procédure de regroupement ou pour 

l’arrêter. De nombreuses personnes rencontrées 

à Merksplas ont ainsi été interpelées directement 

à leur domicile alors qu’elles tentaient de 

régulariser leur situation.  Les liens familiaux 

n’étant alors souvent qu’en cours d’établissement 

(mariage, cohabitation légale, reconnaissance 

d’un enfant), certaines sont aussi effectivement 

éloignées du territoire et ainsi séparées de leur 

famille.  

 

 Dix-huit mois de détention. 

En Belgique, une personne sans papiers arrêtée 

sur le territoire ne peut, légalement, être détenue 

les problèmes, en terme d’impartialité, d’indépendance et de 
transparence, liés à l’actuel système de plaintes. 

https://www.myria.be/fr/recommendations/recommandations-aux-centres-fermes-dans-le-cadre-de-la-pandemie-de-covid-19
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que pour une durée de huit mois au grand 

maximum et dans des conditions précises. En 

2022, un ressortissant somalien a été rapatrié 

après dix-huit mois de détention.  

Cela a été rendu possible par une pratique mise 

en place par l’OE – et jugée légale par la Cour de 

cassation – qui a été fort utilisée lors de la 

pandémie : la remise à zéro du délai de détention. 

Ceci a usuellement lieu lorsque le titre de 

détention d’une personne est modifié (par 

exemple lorsqu’elle demande la protection 

internationale) ou lorsqu’une personne s’oppose à 

une tentative de rapatriement.  

Dans le cas présent, la personne a effectivement 

refusé un premier vol vers la Somalie – pays d’une 

grande instabilité – après huit mois de détention. 

Une seconde tentative a eu lieu de force sept 

mois plus tard, mais elle a dû être avortée car il n’y 

aurait pas eu, d’après les informations que nous 

avons reçues, d’escorteurs disposés à se rendre 

en Somalie.  

Dans notre rapport de l’année passée, nous 

pointions déjà du doigt la durée des détentions au 

centre de Merksplas. Il nous semble établi que la 

détention est néfaste pour la santé tant physique 

que mentale et que la durée est un facteur 

déterminant accentuant l’impact de la détention. 

 Incidents. 

Trois mouvements de protestation ou de révolte 

ont eu lieu à Merksplas en 2022 (en avril, août et 

septembre). À chaque fois, la police est 

intervenue sur demande du centre.  

Ces incidents ont débouché sur l’isolement 

disciplinaire de plusieurs personnes.  Le 14 avril, 

sept personnes ont ainsi été placées en isolement. 

Cela concernait trois personnes le 24 août et à 

nouveau sept personnes le 11 septembre. Les 

isolements disciplinaires ont plus que doublé à 

Merksplas en 2022, passant de 68 en 2021 à 139 

(le nombre de détenus a bien sûr aussi fortement 

augmenté). Lorsqu’un détenu est considéré trop 

problématique, le centre peut par ailleurs 

demander son transfert vers un autre CDA.  

Si l’incident d’avril fait suite à la libération de 

plusieurs détenus, la cause de ces mouvements de 

révolte n’est pas toujours claire. D’après la 

direction du centre, ces évènements seraient liés 

à l’augmentation de la capacité du centre et 

l’augmentation de détenus qu’ils qualifient de 

« problématiques », arrêtés dans le cadre 

d’opérations policière de grande envergure, qui 

supportent mal la détention.   
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 Vottem.   
 
 

Description CDA et personnel  

 
Directeur·trice         Didier Stassens 

Ouverture Mars 1999 

Adresse Rue Visé Voie, 1, 4041 
Vottem 

Contact  civ.info@ibz.fgov.be 

04/228.89.00 

Capacité 119, mais fin 2022 réduite à 
55  

Cellules 4 ailes, avec une dizaine de 
cellules  de  4 lits 

Sanitaires Aucun évier ni toilettes en 
chambre, commun par aile 

Espace 
collectif 

Salle internet accessible 2 X 
semaine, réfectoires, ping-
pong et kicker, salle de 
fitness sur inscription, 
bibliothèque  

Cour 
extérieure 

Deux cours extérieures, 
deux sorties encadrées 
d’une heure par jour  

Service 
« social » 

7 fonctionnaires au retour, 
16 (puis 12)  

Personnel 
médical 

5 infirmier·es, 3 médecins 
qui se répartissent les 5 
après-midis de consultations 

+ gardes, 1 psychologue et 
assistant·e 

 

Le CDA et le monde extérieur  
 

Visites Tous les jours entre 14h 
et 18h  

Accès 
transports en 
commun 

Gare ferroviaire de Liège 
Cadran puis 15 min de 
bus et 5 min marche 

Hôpital 
partenaire 

/  

Visiteuse Move 

 Point d’Appui 

Amélie Feye 
a.feye@pointdappui.be 

Autres ONG MSF 

Nombre de 
visites avocats 

63 

Nombre de 
visites familles 
& amis 

245 + visites intimes 

Visites 
mandataires 
politiques 

Hervé Rigot 

mailto:civ.info@ibz.fgov.be
mailto:a.feye@pointdappui.be
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 Statistiques.  
 

Personnes ont été détenues au             100% étaient des hommes (pas de  
centre de détention de Vottem              section femmes) 
en 2022                                                    2 personnes ont été reconnues mineures et  
                                                                     ont été libérées                

 
 

Principales nationalités détenues 

 15,2%.  .                                                71.   Albanie.  

 10,3%.  .                          48.   Algérie. 

 10,0%.  .   .                      47.   Maroc. 

 7,7%.    .                 36.   Géorgie. 

 4,8%.    .        22.   Roumanie. 

 4,8%.    .        22.   Afghanistan. 

 4,1%.           19.   Tunisie. 

 3,6%.        17.   Guinée. 

 3,4%.    .  16.    Brésil. 

 3,0%.    .  14.    Turquie. 
 

 

Circonstances d’arrestation 

 

  
 

 

Interception police       Transfert depuis     Transfert depuis     

(contrôle, infraction,              CDA                     la prison 

        domicile…)                 
 

       339. 72%.             51. 11%.            .78..17%.     
 
 

Durée moyenne de la détention (en jours) 

        Total     39,6  

        Personnes libérées  78,5 

        Personnes éloignées  34,4 
 

 
 
 
 
 

 

 

Durée minimale & maximale 

 

 

Non disponible 

 
 

 

 

Issue de la détention (464 personnes)  

             

        4..0,8%.                            167 .36%.    
 

  Refoulement                              Rapatriement 
 

                        38 .8%.                               131. 28%.                          
 
Transfert vers                                 Libération 
  autre centre 
 
 

                                               

                              119..26%.                         5. 1%.    
    

   Retour vers                                         Prison 
       pays UE 

 
        

Chiffres rouges 
 

Tentative de suicide : 3 
 

Grève de la faim : 10 
  

Nombre de plaintes : 88 
 

              Isolement disciplinaire : 72 
 
  Isolement médical : Inconnu 

 

Isolement pour sécurité : 94  

 

 

468 
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 Faits marquants. 
           en 2022.  

 

 

 

Le centre de détention administrative de Vottem 
est situé en périphérie de Liège. Il a été mis en 
fonction en 1999. L’unique CDA de Wallonie 
détient uniquement des hommes depuis 2007, 
dans une infrastructure moderne s’apparentant à 
un établissement carcéral.  Chaque aile est 
fermée par deux rangées de barreaux, l’accès aux 
espaces extérieurs dits « de  promenade  » est 
limité et les seules possibilités de déplacement 
libre se font entre les cellules et la salle commune. 
Les plafonds y sont assez bas ce qui renforce 
davantage le sentiment d’enfermement.  

L’ASBL Point d’appui visite ce centre depuis 2008 
et dispose de deux accréditations officielles 
délivrées par l’Office des étrangers. En 2022, les 
mesures liées à la COVID-19 ont été levées 
progressivement. Cependant, la capacité du 
centre n’est pas revenue à la normale, notamment 
par le manque de personnel. Un maximum d’une 
soixantaine de détenus a été comptabilisé.  

Les visiteur·euses de Point d’appui ont pu se 
rendre 38 fois au centre de Vottem. Elles ont 
accompagné 46 détenus dans leur procédure, 
originaires de 29 pays différents dont des pays 
toujours en conflits tels que l’Ethiopie, l’Erythrée, 
l’Irak et la Palestine. 

 

 Diversification des profils de détenus et  
 manque de personnel dans le centre  

Depuis plusieurs années, les visiteur·euses 
observent une augmentation de personnes 
vulnérables détenues dans le CDA de Vottem. Il 
s’agit principalement de personnes atteintes de 
problèmes médicaux importants, ainsi que de 
troubles mentaux psychologiques et 
psychiatriques. Or le cadre de la détention est 
inadapté au suivi de ces personnes 
particulièrement vulnérables, dont les pathologies 
se voient amplifiées par le contexte carcéral. La 
qualité globale du suivi médical n’est pas toujours 
optimale. Depuis septembre 2017, aucun 
psychiatre ne travaille directement avec le CDA. 
Ces difficultés ayant été rapportées par 
l’ensemble des visiteur·euses de la coalition 
Move, une collaboration avec l’ONG « Médecins 

Sans Frontières » sur des cas précis a débuté en 
2023 .   

Les visiteur·euses témoignent également des 
difficultés face à la non prise en charge des 
détenus venant directement d’un établissement 
pénitentiaire à l’issue de leur peine ou de leur 
détention préventive.   

De plus, les fonctionnaires de retour ne sont plus 
en charge d’un même dossier mais ont une 
permanence tournante. Ceci rend plus difficile 
l’établissement d’un lien de confiance entre le 
détenu et le/la fonctionnaire de retour. Les 
détenus subissent le manque de personnel du 
CDA de Vottem, se trouvant en sous-effectif face 
à leurs besoins spécifiques.  

  
 

 Détention de deux MENA.  

Deux  MENA ont été détenus en 2022 au CDA de 
Vottem et  ont été reconnus mineurs. Le cas d’un 
jeune mineur étranger non accompagné d’origine 
afghane a particulièrement marqué les 
visiteur·euses du CDA de Vottem. Âgé d’une 
quinzaine d’années seulement, il fût intercepté 
sur le territoire belge avant l’introduction de sa 
demande de protection internationale. Alors qu’il 
avait déclaré être mineur au sein du centre, il est 
resté détenu dans l’attente des résultats des tests 
médicaux.  

 

 Séparation des familles.  

En 2022, sur les 46 détenus accompagnés : 7 

d’entre eux sont mariés ou ont des enfants en 

Belgique, belges ou ayant un titre de séjour. La 

pratique de séparation des familles reste 

fortement présente pour les détenus de Vottem, 

laissant leur compagne, épouse et enfants sans 

possibilité de jouir d’une vie privée et familiale 

complète sur le territoire. 
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 Accès restreint à l’aile spéciale pour les  
 visiteur.euses ONG 

L’aile spéciale du CDA de Vottem n’a fait que 

renforcer l’aspect carcéral du centre. Les détenus 

considérés comme non aptes au régime de groupe 

y sont placés, sous un régime « en chambre » se 

rapprochant d’une cellule de prison. La moyenne 

de séjour en aile spéciale est de 31,74 jours en 

2022.   

L’accès à l’aile spéciale y est également restreint 

par mesures de sécurité. Les visiteur·euses  ONG 

doivent prévenir la directrice de la sécurité 

minimum 24h à l’avance et n’ont parfois pas la 

possibilité de rencontrer ces détenus, les isolant 

un peu plus d’un appui social et juridique 

indépendant de l’État.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

36 

 

 

 
 

 Centres pour familles.   
 

 

Description  CDA & Personnel 

 

Noms 
alternatifs 

Maisons FITT, maisons de 
retour, lieux d’hébergement 
communautaires  

Ouverture Octobre 2008 

Sites et 
capacité 

Beauvechain (6 logements), 
Saint-Gilles-Waes (7), Tielt 
(3), Tubize (6) et Zulte (6) 

Capacité 
totale 

28 logements  

Logement Studio, appartement ou 
maisonnette avec nombre 
de chambres variable 

Sanitaires Douche et toilette privatives 
dans chaque logement 

Espace 
collectif 

Cuisine et cour ou jardin 
collectif sur chaque site 

Possibilités 
de sorties 

Entre 9 et 22h, mais un 
membre adulte de la famille 
doit toujours être présent 
sur le site 

Personnel 
médical 

L’OE coopère avec des 
médecins locaux 

Assistants 
sociaux 

9 fonctionnaires de retour 

 

 

 

Le CDA et le monde extérieur 
 

Visites Maximum 5 personnes (hors 
enfants mineurs), 
enregistrement dans registre 
nécessaire 

Visiteurs 
Move 

Kristien Vliegen 
(kristien@jrsbelgium.org) et 
Stephan Burger 
(stephan@jrsbelgium.org) 
(JRS Belgium) 

Autres ONG Aucune 

Hôpital 
partenaire 

Pas de conventions, 
transferts ponctuels 

Visites 
parlementaires 

0 en 2022 

mailto:kristien@jrsbelgium.org
mailto:stephan@jrsbelgium.org


 

 

 Statistiques.  

 

Familles ont été détenues en                    195 enfants, 105 femmes et 47 hommes 
Centres pour familles en 2022.               composaient ces familles 
Move en a rencontré et suivi 37            

  
 

Principales nationalités 

Interpellation frontière 

 

Nationalités inconnues 

 

 

Interpellation territoire + procédure Dublin 

 25,0%.     .                                       7.   Moldavie. 

 10,7%.     .                3.   Albanie. 

 10,7%.     .                3.   Maroc. 

 10,7%.     .                3.   Nigeria. 

 
 

Circonstances d’arrestation  

 

  
 

 

Interpellation          Interpellation           Inconnu 

     frontière              sur territoire        (l’OE parle de                 

  (asile inclus)                                          cas Dublin) 
 

   83 .75%            20  18%.            8 .7%.     
 
 
 

Durée moyenne de la détention 

        Total (en jours)   41        

        Visites Move   30,8 
 

 

Durée minimale & maximale 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Note : les chiffres de l’OE ne sont pas disponibles. 
 

Issue de la détention (63 familles)  

Interpellation frontière (44 familles) 

  
              

 

         Refoulement          Libération          Départ de propre 
                 initiative 

           28 .35%.           30 .38%.           22 .28%.                                             

Note : les familles qui se sont enfuies sont selon nous reprises 

dans la catégorie « départ de propre initiative ». 

                 

Interpellation territoire + procédure Dublin  
 (19 familles) 

                     

 

Rapatriement      Libération    Départ de propre  Retour vers  
              initiative              pays UE 

     3 .14%.        5 .23%.          12 .55%.            2 .9%.                                            

                                              
 Libération 15 – 50% 

Fuite 7 – 23% 

Retour volontaire 1 – 3% 

Inconnu 7 – 23%  

 

Âge des enfants mineurs  
 
                                                                             
 
     
 
 
 

Nourissons     Enfants en           Enfants         Adolescents 
 (moins de            bas âge           (6 à 12 ans)    (13 à 18 ans) 
     2 ans)             (3 à 5 ans) 
 
 

 

 
 

111 

7 187 

19% 18% 

37% 
26% 
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 Faits marquants. 
           en 2022.  

 
 
De 2001 à 2008, les familles avec enfants mineurs 
étaient détenues en centre de détention. Après 
une condamnation par la Cour européenne des 
droits de l’homme pour mise en détention 
d’enfants dans des conditions inappropriées en 
octobre 2006, les autorités belges ont en 2008 
inauguré les premiers centres de détention pour 
familles. C’est là que les familles avec enfants sans 
papiers ou interceptées à la frontière sont placées 
depuis 2008. Bien que difficilement comparables 
aux CDA pour adultes et garantes d’un certain 
confort et privacy – ce qui est régulièrement 
souligné par les familles arrêtées à la frontière –  
Move considère les CDA pour familles comme 
une forme alternative de 
détention.  Juridiquement, un titre de détention 
est  pris à l’encontre des familles qui y sont 
placées, et certains de leurs droits fondamentaux 
sont limités. C’est par exemple le cas de la liberté 
d’aller et de venir (couvre-feu de 22 à 9h et 
obligation pour un parent d’être toujours présent 
sur le site). 
 
En 2022, Move a rencontré 37 familles. 111 
familles ont été détenues au total en 2022 en 
centre pour familles. Ceci, combiné à d’autres 
limitations, rend nos analyses par essence non 
exhaustives mais nous permet toutefois 
d’identifier certains signaux sur la situation des 
personnes en centre que nous jugeons utile de 
rapporter.11  
 
 

 Situation des Ukrainiens et Ukrainiennes. 

A peu près 35% des Ukrainien·nes bénéficiant de 
la protection temporaire dans l’UE sont mineur·es. 
63 000 Ukrainien·nes ont reçu la protection 
temporaire en Belgique en 2022. Au vu de ces 
chiffres, on aurait pu supposer que nombre de 
familles ukrainiennes avec enfants se seraient 
retrouvées en CDA pour familles, le temps qu’il 
soit par exemple vérifié qu’elles n’avaient pas de 
séjour ou protection dans un autre pays comme 
cela s’est passé à maintes reprises au centre de 
Caricole.  

 
11 Lors de nos visites, nous demandons aux personnes de 
signer un mandat afin que nous puissions utiliser leurs 
données pour nos analyses. 

Il n’en a rien été. La seule famille ukrainienne qui 
à notre connaissance a été placée dans les centres 
pour familles l’a été au tout début de mars 2022, 
avant que la protection temporaire n’entre en 
vigueur. En d’autres mots, une fois que la 
protection temporaire a été activée, l’OE semble 
n’avoir soit jamais recouru à la détention de 
familles ukrainiennes avec enfants mineurs, soit 
cette détention était de très courte durée. Ceci 
est une bonne pratique qui mérite d’être 
soulignée.  

 

 Droits et bien-être de l’enfant. 

Dans notre rapport de 2021, nous indiquions que 
seulement 50% des enfants dans les CDA pour 
familles étaient scolarisés. Cela est resté un 
problème en 2022 sur la plupart des sites. 

Tous les enfants des familles placées dans le site 
de Zulte étaient scolarisés. Au sein des autres 
sites, il n’est, pour des raisons souvent d’ordre 
pratique, pas possible pour les familles d’envoyer 
leurs enfants de plus de 12 ans à l’école. En 2022, 
une famille détenue sur un autre site est toutefois 
parvenue à continuer à envoyer ses enfants (de 
plus de 12 ans) à leur ancienne école. Un trajet 
assez conséquent devait alors être parcouru par 
les enfants, mais l’OE a pris en charge les frais de 
transports en commun. Sur un troisième site nous 
avons rencontré sept enfants de moins de 12 ans 
concernés par l’obligation scolaire, mais aucun 
d’entre eux n’était scolarisé. Pour deux familles 
cela était la volonté des parents. Dans un dernier 
site, la plupart des enfants de moins de 12 ans 
étaient scolarisés. 

Invité à réagir, l’Office des étrangers note que les 
familles arrêtées à la frontière ou qui doivent être 
renvoyées vers un autre État européen dans le 
cadre de la procédure Dublin ne sont souvent 
placées en centre que pour une courte durée, 
raison pour laquelle les démarches de 
scolarisation ne sont pas entreprises.  

Outre le droit à l’éducation, les enfants ont aussi 
un droit aux loisirs et doivent avoir accès à des 
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activités récréatives. Cette problématique a déjà 
été soulevé dans le passé et des efforts sont 
effectués sur les différents sites. En 2022, le site 
de Sint-Gillis-Waes s’est par exemple équipé 
d’une pleine de jeu. Les enfants de trois familles 
nous ont néanmoins fait part de leur ennui dans 
les centres. Deux de ces trois familles étaient 
maintenues en CDA pendant les grandes 
vacances. La fille de 5 ans de la troisième famille a 
expressément lié son ennui au fait qu’elle n’allait 
pas à l’école.  

Pour les familles arrêtées sur le territoire (et non 
à l’aéroport), le moment de l’arrestation a 
systématiquement été décrit comme 
problématique pour les enfants. Nous avons ainsi 
rencontré en 2022 des enfants dont le sommeil 
était perturbé par l’évènement et qui angoissaient 
à l’idée que cela puisse se reproduire.  

Notons enfin le maintien en 2022 d’une famille 
avec un enfant atteint du syndrome de Down, un 
profil objectivement vulnérable.
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